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Tél standard : 09 69 37 00 33 
Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Arrêté n° PH  92/2025 du 25 novembre 2025 
 
Portant autorisation de transfert d’une officine de 
pharmacie : 

     SELARL Pharmacie Dupuytren 
     87260 PIERRE-BUFFIERE 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et suivants ; 
 
VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L.5125-3 1° du code de la santé 

publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

 
VU le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert et 

regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ;  
 
VU le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande 

de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ;  
 
VU la décision du 10 octobre 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes administratifs 
n° R75-2025-10-10-00003 ; 

 
VU la licence n° 91 délivrée le 3 février 1943 par le Préfet de la Haute-Vienne ; 
 
VU la demande présentée par Maître Marie-Hélène RENAUDIE du cabinet ACT’EC avocats à BRIVE-LA-

GAILLARDE (19100) agissant pour le compte de Monsieur Quentin VIGNANE gérant de la SELARL 
"pharmacie Dupuytren" sise 2, rue Dupuytren à PIERRE-BUFFIERE (87260) dont le dossier a été déclaré 
complet le 8 août 2025 et visant à obtenir le transfert de son officine de pharmacie vers la Place du 8 mai 
1945 dans la même commune ; 

 
VU l’avis du représentant de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine (USPO) pour la région 

 Nouvelle-Aquitaine du 16 octobre 2025 ;  
 

…/… 
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VU l’avis du conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Nouvelle-Aquitaine du 16 octobre 2025 ; 
 
VU l’avis du représentant de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région 

Nouvelle-Aquitaine du 27 octobre 2025 ; 
 
CONSIDERANT que selon l’article L.5125-3 du code de la santé publique, les transferts et regroupements 
d’officines peuvent s’effectuer lorsqu’ils permettent une desserte en médicaments optimale au regard des besoins 
de la population résidente et du lieu d’implantation choisi par le pharmacien demandeur au sein d’un quartier 
défini, d’une commune, sous réserve de ne pas compromettre l’approvisionnement nécessaire en médicaments 
de la population résidente du quartier, de la commune ou des communes d’origine ; 
 

CONSIDERANT que le transfert sollicité s’effectuera au sein de la même commune, dont la population municipale 
s’établit à 1147 habitants selon le dernier recensement en vigueur et qui est desservie par  
une seule officine de pharmacie ; 
 

CONSIDERANT qu’il aura lieu à 350 m environ de l’emplacement d’origine, dans le centre bourg, au sein du 
même quartier, délimité, conformément à l’article L.5125-3-1 du code de la santé publique par les frontières 
communales au nord, au sud et à l’ouest et par l’Autoroute A 20 à l’est ;  
 
CONSIDERANT qu’en vertu de l’article L.5125-3-3 du code de la santé publique, par dérogation aux dispositions 
de l’article L.5125-3-2, le caractère optimal de la réponse aux besoins de la population résidente est apprécié au 
regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même article dans le cas d’un transfert d’une officine au sein 
d’un même quartier, ou au sein d’une même commune lorsqu’elle est la seule officine présente au sein de cette 
commune ; 
 
CONSIDERANT en effet que selon l’article L.5125-3-2 le caractère optimal de la desserte en médicaments au 
regard des besoins prévus à l’article L.5125-3 est satisfait dès lors que les conditions cumulatives suivantes sont 
respectées : 
 
1° L’accès à l’officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des stationnements 
et le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 
 
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées aux articles L.164-1 à 
L.164-3 du code de la construction et de l’habitation ainsi que les conditions minimales d’installation prévues par 
décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l’article L.5125-1-1A du présent code et ils garantissent 
un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et d’urgence ; 
 
CONSIDERANT que l’officine disposera de locaux visibles et parfaitement accessibles avec des emplacements 
de stationnement à proximité ; 
 
CONSIDERANT que le local proposé remplit les conditions d’accessibilité mentionnées aux articles L.164-1 à 
L.164-3 du code de la construction et de l’habitation, ainsi que les conditions minimales d’installation prévues par 
les articles R.5125-8 et R.5125-9 du code de la santé publique et a fait l’objet d’un avis du pharmacien inspecteur 
de santé publique le 28 octobre 2025 ; 
 
CONSIDERANT que le caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins de la population 
est satisfait puisque l’emplacement proposé remplit les conditions prévues à l’article L.5125-3-2 du code de la 
santé publique ; 
 
CONSIDERANT qu’un certificat de numérotage délivré par le Maire de PIERRE-BUFFIERE le 4 septembre 2025 
atteste que l’adresse exacte d’implantation de la future officine sera 7, Place du 8 mai 1945 à PIERRE-BUFFIERE 
(87260). 
 

 
ARRETE 

 
 

Article 1er : La demande présentée par Maître Marie-Hélène RENAUDIE du cabinet ACT’EC avocats à BRIVE-
LA-GAILLARDE (19100) agissant pour le compte de Monsieur Quentin VIGNANE gérant de la SELARL 
"pharmacie Dupuytren" sise 2, rue Dupuytren à PIERRE-BUFFIERE (87260) dont le dossier a été déclaré complet 
le 8 août 2025 et visant à obtenir le transfert de son officine de pharmacie vers le 7 Place du 8 mai 1945 dans 
la même commune et au sein du même quartier est acceptée. 
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Article 2 : La nouvelle licence ainsi accordée est enregistrée sous le n° 87#001042 et se substituera à la licence 
de l’officine transférée à la date de début d’exploitation de la nouvelle officine. 
 
Article 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter de 
la notification du présent arrêté. 
 
Article 4 : Sauf cas de force majeure, l’officine doit être effectivement ouverte au public au plus tard dans le délai 
de deux ans à compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 5 : La cessation définitive de l’activité de l’officine entraînera la caducité de la licence. 
 
Article 6 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours  gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale  de santé de Nouvelle-Aquitaine ;  

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine. 
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Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Nouvelle-Aquitaine
12, quai Pascal Elissalt – 64 500 CIBOURE

Tél. : 05 59 47 04 00 – mail : crpmem@peche-nouvelleaquitaine.com – site : www.peche-nouvelleaquitaine.fr

DELIBERATION                                                                      N° 2025-B21

Vu le règlement (CE) n° 1100/2007 du Conseil du 18 septembre 2007 instituant des mesures de 
reconstitution du stock d’anguilles européennes ;

Vu les articles L. 912-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime ; 

Vu l’arrêté du 15 septembre 1993 modifié instituant un régime commun de licences pour la pêche 
dans les estuaires et la pêche des poissons migrateurs ;

Vu la délibération B37/2019 du 19 juin 2019 du CNPMEM, relative aux conditions d’exercice de la 
pêche dans les estuaires et de la pêche des poissons amphihalins (CMEA) ;

Vu l’avis de la Commission Estuarienne de Litige du bassin « Adour et rivières pyrénéennes et 
landaises » du 23 septembre 2025 ;

Le Bureau du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine adopte la disposition suivante :

Article unique –

Le contingent de droit de pêche spécifique « salmonidés migrateurs » pour la pêche dans les estuaires 

et la pêche des poissons migrateurs, sur le bassin « Adour et rivières pyrénéennes et landaises » pour 

la campagne de pêche 2025-2026 est fixé à 17.

Fait à Ciboure, le 13 octobre 2025

Le Président du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine,

Serge LARZABAL

PORTANT CONTINGENT DE DROIT DE PECHE SPECIFIQUE « SALMONIDES

MIGRATEURS » POUR LA LICENCE CMEA DANS LE BASSIN

« ADOUR ET RIVIERES PYRENEENNES ET LANDAISES »

2025-2026
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Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Nouvelle-Aquitaine 
12, quai Pascal Elissalt – 64 500 CIBOURE 

Tél. : 05 59 47 04 00 – mail : crpmem@peche-nouvelleaquitaine.com – site : www.peche-nouvelleaquitaine.fr 

 

DELIBERATION                                                                      N° 2025-B22 

 

Vu le livre IX du Code rural relatif à la pêche maritime et à l’aquaculture marine ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2025 portant définition, répartition et modalités de gestion du quota 
d’anguille européenne (Anguilla anguilla) de moins de 12 centimètres pour la campagne de pêche 
2025-2026 ; 

Vu la délibération B37/2019 du 19 juin 2019 du CNPMEM, relative aux conditions d’exercice de la 
pêche dans les estuaires et de la pêche des poissons amphihalins (CMEA) ; 

Vu  l’article R922-51 du Code rural et de la pêche maritime ; 

Vu  l’arrêté préfectoral du 28 juillet 2025 modifiant l’arrêté préfectoral du 24 mars 2025 portant 
règlementation de la pêche maritime des poissons migrateurs en mer et dans la partie salée des 
fleuves, rivières et canaux du bassin de l’Adour ;  

Vu la réglementation en vigueur ;  

Considérant la demande du CIDPMEM 64-40 au CRPMEM Nouvelle-Aquitaine datant du 23 septembre 
2025 ; 

 
Le Bureau du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine adopte les dispositions suivantes : 

 
Article 1 –  

La répartition du quota de civelle sur l’unité de gestion « Adour et cours d’eau côtiers » (UGA ADR) est 

de 90% pour les pêcheurs embarqués détenteurs de la licence CMEA et 10% pour les pêcheurs à la 

vague détenteurs d’un droit de pêche de la civelle pour la campagne 2025-2026. 

 Pourcentage 
Quota total 

(kg) 

Quota 

Consommation 

(kg) 

Quota 

Repeuplement 

(kg) 

UGA Adour et cours d’eau côtiers 100% 2 752 1 101 1 651 

Pêcheurs embarqués détenteurs 

de la licence CMEA 
90% 2 476,8 990,9 1 485,9 

Pêcheurs à la vague 10% 275,2 110,1 165,1 

 

RELATIVE A LA REPARTITION DU QUOTA CONSOMMATION ET REPEUPLEMENT 

DE CIVELLE SUR L’UGA « ADOUR ET COURS D’EAUX COTIERS » ENTRE LES 

PECHEURS EMBARQUES ET LES PECHEURS A LA VAGUE  

DETENTEURS D’UN DROIT DE PECHE « CIVELLE » POUR LA  

CAMPAGNE DE PECHE 2025-2026 
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Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Nouvelle-Aquitaine
12, quai Pascal Elissalt – 64 500 CIBOURE

Tél. : 05 59 47 04 00 – mail : crpmem@peche-nouvelleaquitaine.com – site : www.peche-nouvelleaquitaine.fr

Article 2 –

La gestion de cette répartition définie à l’article 1 est déléguée au CIDPMEM 64-40.

Fait à Ciboure, le 28 octobre 2025

Le président du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine,

Serge LARZABAL
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Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Nouvelle-Aquitaine
12, quai Pascal Elissalt – 64 500 CIBOURE

Tél. : 05 59 47 04 00 – mail : crpmem@peche-nouvelleaquitaine.com – site : www.peche-nouvelleaquitaine.fr

DELIBERATION                                                                  N° 2025-B23

Vu le livre IX du Code rural relatif à la pêche maritime et à l’aquaculture marine ;

Vu l’arrêté du 28 octobre 2025 portant définition, répartition et modalités de gestion du quota 
d’anguille européenne (Anguilla anguilla) de moins de 12 centimètres pour la campagne de pêche 
2025-2026 ;

Vu la réglementation en vigueur ; 

Considérant les conclusions des discussions entre le CDPMEM Gironde, le CDPMEM Charente-
Maritime et le CRPMEM Nouvelle-Aquitaine.

Le Bureau du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine adopte la disposition suivante :

Article unique –

La répartition du quota de civelle sur l’unité de gestion Garonne - Dordogne - Charente - Seudre - Leyre 

- Arcachon (UGA GDCSL) entre le CDPMEM Charente-Maritime et le CDPMEM Gironde lors de la 

campagne 2025-2026 est de 60% pour le CDPMEM Charente-Maritime et 40% pour le CDPMEM 

Gironde. 

Pourcentage
Quota total 

(kg)

Quota 
Consommation 

(kg)

Quota 
Repeuplement 

(kg)

UGA GDCSL 100% 12 102 4 841 7 261

CDPMEM Charente-Maritime 60% 7 261,2 2 904,6 4 356,6

CDPMEM Gironde 40% 4 840,8 1 936,4 2 904,4

Fait à Ciboure, le 28 octobre 2025

Le président du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine,

Serge LARZABAL

RELATIVE A LA REPARTITION DU QUOTA DE CIVELLE SUR L’UNITEDE GESTION

GARONNE - DORDOGNE - CHARENTE - SEUDRE - LEYRE - ARCACHON

ENTRE LE CDPMEM GIRONDE ET LE CDPMEM CHARENTE-MARITIME

POUR LA CAMPAGNE DE PECHE 2025-2026
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-12-01-00004

Arrêté préfectoral relatif aux engagements
agroenvironnementaux et climatiques et en
agriculture biologique en 2025 de la région

Nouvelle-Aquitaine abrogeant et remplaçant l'arrêté
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DE LA CULTURE 
 

Arrêté n° 60 portant classement au titre des monuments historiques 
de la grotte des Combarelles II aux Eyzies (Dordogne) 

 
 
 

La ministre de la Culture, 

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II ; 

Vu l’article 113 de la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 modifiée relative à la liberté de la création, à l’architecture 
et au patrimoine ; 

Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 modifié relatif aux missions et à l'organisation et de 
l'administration centrale du ministère de la Culture ; 

Vu le décret n° 2025-24 du 8 janvier 2025 relatif aux attributions du ministre de la Culture ; 

Vu l'arrêté en date du 24 septembre 1943 portant inscription en totalité des parcelles numérotées 419 et 420 
de la section B du cadastre napoléonien de 1832, sous lesquelles se trouvent la grotte préhistorique des 
Combarelles II à Les Eyzies-de-Tayac-Sireuil (Dordogne) ; 

Vu l’avis de la Commission nationale des monuments historiques en date du 23 septembre 2009 ; 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ; 

Considérant que la conservation de la grotte des Combarelles II aux Eyzies (Dordogne) présente, au point de 
vue de l’histoire et de l’art, un intérêt public, en raison de la grande valeur archéologique de son ornementation 
gravée attribuée au Magdalénien, aux thèmes à prédominance animale et sémiologique, 

 
Arrête : 

 
Article 1er : Est classée au titre des monuments historiques, en totalité, la grotte des Combarelles II située 
aux EYZIES (Dordogne), commune nouvelle créée par arrêté du 11 octobre 2018, en lieu et place des 
communes des Eyzies-Tayac-Sireuil de Manaurie et de Saint-Cirq (canton de Vallée de l’Homme de Sarlat-la- 
Canéda) à compter du 1er janvier 2019, dans le tréfonds des parcelles section B, n° 570, n° 992 et n° 995 
(anciennement numérotée 419, section B du cadastre napoléonien de 1832) du cadastre actuel de la 
commune, tel que coloré en rouge sur le plan annexé au présent arrêté, et appartenant à l’État (ministère de 
la Culture), dont le siège social est 182 rue Saint-Honoré, Paris 75001, et immatriculée sous le n° SIREN 
110046018 du répertoire des entreprises et des établissements. 

Le ministère de la Culture en est propriétaire par ordonnance rendue le 22 mai 1985 par le juge des 
expropriations du département de la Dordogne et publiée au service de la publicité foncière de Périgueux 
(Dordogne) le 11 juin 1986, vol. 4054, n° 8. 

Article 2 : Le présent arrêté se substitue pour les parties classées à l’arrêté d’inscription au titre des 
monuments historiques du 24 septembre 1943 susvisé. 

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié au propriétaire, au maire de la commune des Eyzies et, le cas échéant, 
à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme. 

Article 4 : Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au fichier immobilier de la situation de l'immeuble classé et au bulletin officiel du ministère de la Culture. 

Fait à Paris, le 25 novembre 2025. 
 

Pour la ministre et par délégation, 
La sous-directrice des monuments historiques 

et des sites patrimoniaux, 
 

Isabelle CHAVE 
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Plan annexé à l’arrêté n° 60 en date du 25 novembre 2025 portant classement au titre des 
monuments historiques de la grotte des Combarelles II aux Eyzies (Dordogne) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
995, 

 
 
 
 

Pour la ministre et par délégation, 
La sous-directrice des monuments historiques 

et des sites patrimoniaux, 
 

Isabelle CHAVE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Grotte des Combarelles II, située dans le tréfonds des parcelles section B, n° 570, n° 992 et n° 
du cadastre de la commune des Eyzies, classée par ce présent arrêté 
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